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I. PREAMBULE 
 

I.1 POURQUOI ELABORER UN PUD A POYA ? 

Á aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

La commune de Poya qui se situe à un peu plus de deux heures de route de la capitale est un village 
ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΦ  

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎΩŜǎǘ la seule commune du pays à être partagée administrativement entre les deux provinces Nord 
et Sud et deux aires coutumières (Ajiè-Aroh et Paîci-Cemuhi). La commune ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 
patrimoine naturel et culturel avec la baie de Nékoro, zone tampon marine de la Zone Côtière Ouest 
inscrite au patrimoine mondial ŘŜ ƭΩHumanitéΣ ƭŜǎ DǊƻǘǘŜǎ ŘΩ!Řƛƻ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ de nombreux pétroglyphes.  

Historiquement, ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳƛƴƛŝǊŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƻȅŀ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ 
intéressantes de développement grâce à son positionnement sur la RT1. Elle bénéficie de sa proximité 
directe de deux pôles de développement, la ville de Bourail au Sud (en développement économique et avec 
la création du pôle touristique de Gouaro Deva) et le pôle VKP (Voh, Koné, Pouembout) au nord 
(développement économique lié notamment aux activités industrielles et minières).  

5ΩƻǴ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ t¦5Σ ƻǳǘƛƭ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛŦ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 
développement.  

Cependant, la planification complexe ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǾƛǎŞŜ entre les deux provinces, la répartition 
inégale de la population entre les différents ǇƾƭŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ de Poya, le quartier 
de Népoui, la tribu Gohapin Ŝǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŞŎƭŀǘŞ ŀu sud de la commune, ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ économique 
et sociale de Poya face aux grands blocs de croissance de la zone VKP au Nord et Bourail au Sud, sont 
ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŜƴƧŜǳȄ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ Ŏonsidération dans la dynamique du développement de la commune de Poya.  

La commune de Poya Řƻƛǘ şǘǊŜ Ł ƳşƳŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ importante de sa population face 
à ces différents enjeux et leurs ŜŦŦŜǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ŘŜ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ 
logements, de gestion du foncier, tout en préservant le capital de départ de la commune et ses spécificités. 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊƛōǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ 
population, est également une donnée particulièrement importante à Poya ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ t¦5 ƴŜ ǎΩŀǇǇƭiquera 
pas directement sur les terres coutumières. 

/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ǉǳŜ les forces vives du territoire communal ont jugé nécessaire ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ 
le premier PUD de la commune de Poya. En effet, cΩŜǎǘ du fait de sa volonté de maitriser son 
développement futur, de mettre en valeur son potentiel économique et touristique, de renforcer son 
caractère naturel et de garantir un meilleur cadre de vie à ses habitants, que la commune de Poya a lancé 
ǎƻƴ ǇǊŜƳƛŜǊ tƭŀƴ ŘΩ¦Ǌōŀƴisme Directeur. 

Á Les objectifs du PUD   

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ Poya  ǾƛǎŜ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ pour 
une stratégie globale sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ démarche de 
développement durable. Ainsi, les objectifs visés concernent notamment les thématiques suivantes: 

¶ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ : ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
démographique et de la mixité sociale. 

¶ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ : [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ est de réduire les effets de coupure des infrastructures, 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ǊŜŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƘƻǊǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜƴforcer le rôle 
des zones agricoles de la commune. 

¶ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : LŜ t¦5 ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ǇǊéserver et mettre en valeur le 
patrimoine naturel et historique, ŘΩaméliorer et préserver ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et le cadre de vie de 



Pƭŀƴ ŘΩUrbanisme Directeur   COMMUNE DE POYA 

I ς Rapport de présentation POYA(PS) - Page 4 sur 126 
Approuvé le 13/07/2018 par la délibération n°36-2018/APS 

la commune ainsi que de ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

¶ Les déplacements : Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ les 
circulations douces (piéton, cycle). 

¶ le développement économique : [Ŝ t¦5 ŀōƻǊŘŜǊŀ ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 
nouvelles activités en utilisant les potentialités du site, en structurant les activités 
économiques, en développant les zones de services à la population et ŘΩéquipements de 
proximité, en favorisant le développement du tourisme sur la frange littorale et au niveau des 
massifs tels que le Mont Maoya, et enfin en développant ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳƛ ŀǳǊŀ ǳƴŜ ǇŀǊǘ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t¦5. 

¶ la politique sociale : Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
publics. 

 

I.2 LE CADRE JURIDIQUE DU PUD 

I.2.1 LΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ bouvelle Calédonie 

Le droit commun et donc les règlementations Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ sur terres 
privées et publiques et non sur les terres coutumières.  

Les compétences en matière ŘΩǳǊōŀƴƛsme sont réparties entre les collectivités de la manière suivante : 

¶ La Nouvelle-/ŀƭŞŘƻƴƛŜ Υ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŎŀŘŀǎǘǊŜ à travers le 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ de la Nouvelle-Calédonie.  

¶ Les provinces : modalités d'application du droit de l'urbanisme à travers des délibérations fixant 
les règles et procédures en ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

¶ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Υ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ t¦5 ŀǇǇǊƻǳǾŞ, via celui-ci.  

I.2.2 Le contenu légal du plan d'urbanisme directeur  

Á Les références réglementaires: 

¶ [Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎme (loi du pays n°2015-1 du 13 février 2015) et délibération de la 
commission permanente n° 12/CP du 18 mars 2015. 

Dans le cas de Poya :  

¶ La délibération n°74 des 10 et 11 mars 1959 (ƧǳǎǉǳΩŀǳ rendu public du PUD) 

¶ La délibération n°2008-55/APN du 22 février 2008 (ƧǳǎǉǳΩŀǳ rendu public du PUD) 

Poya se trouve dans une situation un peu particulière du fait que son PUD a été mis en révision avant 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ Ǉŀȅǎ ŘŜ нлмрΦ /Ŝƭŀ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜǳȄ ŎƘƻǎŜǎΦ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŜƭƭŜ ŀ Řŀƴǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
rendre public son projet de PUD avant le 22févǊƛŜǊ нлмтΦ 9ǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ la procédure pour le rendu public 
est encore régie par les anciennes délibérations (délibération n°74 des 10 et 11 mars 1959 pour la province 
Sud et délibération n°2008-55/APN du 22 février 2008 pour la province Nord) 

« Article 3 de la loi du pays n°2015-1 du 13 février 2015 : « I - [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ Ƴƛǎ Ŝƴ 
élaboration ou en révision avant la publication de la présente loi du pays sont arrêtés et rendus publics 
dans le délai de deux ans à compter de cette publication selon la procédure prévue par la délibération 
ƴϲтп ŘŜǎ мл Ŝǘ мм ƳŀǊǎ мфрф ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǇǊƻǾƛƴŎŜ {ǳŘ ƻǳ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ƴϲнллу-
55/APN du 22 février 2008. 
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[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ǎƻƴǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ selon la 
procédure prévue au chapitre II - Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ bƻǳǾŜƭƭŜ-Calédonie.  »  

Á Le contenu du PUD de Poya :  

Il est composé de documents opposables : 

¶ Le présent rapport de présentation comprenant le diagnostic et le projet de territoire, expose de 
manière synthétique les règles édictées par le règlement, 

¶ Le règlement, 

¶ Les annexes, 

¶ Les documents graphiques associés. 

 

I.3 LA METHODOLOGIE UTILISEE 

Ce rapport de présentation constitue un diagnostic dont le but est de présenter un état des lieux complet 
de la commune de Poya. Il permettra de dégager les caractéristiques principales du territoire communal, 
ses forces, ses faiblesses et les enjeux principaux pour un développement optimisé de la commune, ainsi 
que de connaître de façon la plus exhaustive possible les facteurs présents et influant sur le devenir de 
celle-ci dans différentes thématiques qui touchent au développement territorial global. 

Ce diagnostic a été réalisé d'après des données collectées auprès des institutions, des instituts de 
recherches, des divers acteurs concernés par la vie communale de Poya, et a été régulièrement alimenté 
par des visites de terrain sur la commune.  

Ainsi, seront regroupées et croisées des données concernant :  

¶ Les éléments humains et sociaux : La population et ses caractéristiques sont des éléments 
indispensables pour la connaissance de la commune. En effet, la typographie de la population, 
son histoire, la mixité entre les diverses populations sont des données clés pour la connaissance 
d'une commune. 

¶ L'occupation actuelle du sol : Une étude foncière basée sur les documents cadastraux, les 
données de l'ADRAF et des visites sur le terrain, permettent de mettre en valeur la capacité et 
les conditions d'aménagement des divers terrains. 

¶ Les éléments naturels : La géologie, les aléas et les risques naturels sont autant de facteurs 
prédominants dans l'identité d'une commune.  

¶ Les éléments économiques : Les activités économiques créent l'identité de la commune. Les 
connaître permet de contrebalancer les écarts de développement et/ou de renforcer les pôles 
prédominants. En effet, il s'agit d'assurer un développement économique durable en 
diversifiant les types d'activités. 

¶ Les équipements et les projets en cours : Un recensement des équipements présents et 
absents sur la commune permet d'analyser le potentiel d'aménagement des différentes zones. 
De plus, il s'agit de savoir si la réponse donnée par la commune aux demandes des usagers est 
satisfaisante ou bien si elle doit et peut être améliorée. 

¶ La capacité de financement de la commune : Ce dernier volet est indispensable pour 
permettre un développement cohérent et maîtrisé de la commune. 

Ainsi, avant de pouvoir réaliser une réglementation et un zonage cohérents d'une commune, il est 
nécessaire de bien en maîtriser les caractéristiques. L'analyse de ces données fournit un état des lieux 
précis de la commune, mettant en évidence atouts, dysfonctionnements et caractéristiques des espaces. 
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PREAMBULES 

Dans une deuxième phase, il s'agit alors de donner une vocation aux différentes occupations du sol ainsi 
que de définir les orientations et programmations de développement pour la commune. Cela en s'appuyant 
sur des prévisions de développement économique, démographique et sociale, en accord avec les 
évolutions passées et présentes, et notamment l'existence de projets structurants. 

Ainsi, après un rappel historique de la commune, nous réaliserons l'état des lieux de la commune, les 
projections d'évolution sur la période 2013-2020, pour enfin réaliser un zonage cohérent, viable et durable 
sur la totalité de la commune. 

 

/9 v¦ΩL[ C!¦¢ w9¢9bLwΧ 

 

¶ Les objectifs du PUD ǎƻƴǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ 
sur la commune, en prenant en compte ses particularités, sur les questions de développement de 
ƭΩhabitat, de ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ, de ƭΩenvironnement, des déplacements et du 
développement économique et social de la commune. 

¶ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t¦5, en phase de transition ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞƭƛōŞration 
et la nouvelle procédure régie par la loi du pays ƛƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ bƻǳǾŜƭƭŜ-
Calédonie. 
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II. PRESENTATION DU TERRITOIRE 
 

II.1 w9¢h¦w {¦w [ΩIL{¢hLwE DE POYA 

Á [ΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ colons 

Poya est une commune de la côte Ouest. Cette dernière a été colonisée beaucoup plus précocement que la 
ŎƾǘŜ 9ǎǘΣ Ŝǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜΦ [ΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ Ŏƻƭƻƴǎ Ł tƻȅŀ ǊŜƳƻƴǘŜ Ł мусфΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ 
trois anglais venus faire du commerce. A partƛǊ ŘŜ мутмΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǳƛǾǊƻƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŞƭŜǾŜǳǊǎΣ 
ǉǳƛ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΣ ŀǾŀƛŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ 
alluvionnaire. 

« Le premier arrivé, en 1871, avait été le Bourdonnais Routier de Granval qui avait obtenu 600 
ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ όtƻȅŀύ όΧύΦ 9ƴ мутоΣ ǎΩŞǘŀƛǘ ŞǘŀōƭƛΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ 
bŞƪƭƛŀƠΣ ƭŜ Ŏƻƭƻƴ IŜƴǊƛ IƻǳŘŀƛƭƭŜ όΧύ 9ƴ мутс ŞǘŀƛŜƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ /ƘŀǊŘŀǊΣ CǊŀƴœŀƛǎΣ 
Escande et Brun dont les superficieǎ ǾŀǊƛŀƛŜƴǘ ŜƴǘǊŜ рлл Ŝǘ слл ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ 
ŘƻƳŀƛƴŜǎ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀƭƭŀƛŜƴǘ ǎΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ1» 

A cette date, Poya est un front pionnier qui se déploie depuis Bourail à travers les savanes du Cap. Ces 
installations privent de leurs terres plusieurs villages kanaks, conduisent à la destruction des cultures 
mélanésiennes par la divagation du bétail européen et participent aux ŎŀǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǳǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ муту ǉǳƛ 
touche une grande partie de la côte Ouest, de Boulouparis à Koné (Saussol, 1979). 

Á [ΩƛƴǎǳǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ муту 

{ŀǳǎǎƻƭ ŘŞŎǊƛǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƳŞƭŀƴŞǎƛŜƴƴŜ Ł ƭŀ ǾŜƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǳǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ муту Υ  

« Deux groupes se trouvaient en présence, les Nékliaï habitant la moyenne vallée de Poya et les 
Adios du haut bassin. En 1878 les deux groupes étaient en conflit : les Nékliaï étaient les grands 
ǇŜǊŘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǉǳƛ ƭŜǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ terres, 
ainsi que les habitants de la Basse Poya». 

Les Nékliaï et les Adios étaient opposés par une vieille querelle, selon Saussol : 

ζ tŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ мутфΣ ƭŜǎ ŜȄǇŞŘƛǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ ǎŜ ǎǳŎŎŝŘŜƴǘ 
όΧύ ¦ƴ Ł ǳƴΣ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎes insurgés sont brûlés, leurs plantations détruites ». 

La répression ŘŜ ƭΩƛƴǎǳǊǊŜŎǘƛƻƴ Ł tƻȅŀ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 
Les « rebelles » trouvèrent refuge dans les hauts de Koné et à Ponérihouen. Les rebelles capturés furent en 
ǇŀǊǘƛŜ ƭƛǾǊŞǎ ŀǳȄ ŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜǎ ŘŜ /ŀƴŀƭŀΣ IƻǳŀƠƭƻǳ Ŝǘ tŀƠǘŀΣ Ƴŀƛǎ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŧǳǘ ŜȄƛƭŞŜ Ł ƭΩƞƭŜ ŘŜǎ tƛƴǎ 
ou aux îles Bélep. 

Lƭǎ ƴŜ ǇǳǊŜƴǘ ǊŜǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ǘŜǊǊŜ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ муусΣ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ƻǴ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜǳǊ CŜƛƭƭŜǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘait 
ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ Ŏƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎŀŦŞƛŎƻƭŜΦ {ŀǳǎǎƻƭΣ ǇǊŞŎƛǎŜ Υ 

« Les anciens proscrits furent regroupés dans des réserves composites délimitées à proximité 
ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ όΧύ aƻƴǘŦŀƻǳŞΣ bŞƪƭƛŀƠ ƻǳ bŞǇƻǳ όΧύ Ƴŀƛǎ ǘƻǳǎ ƴŜ 
ǊŜǾƛƴǊŜƴǘ Ǉŀǎ όΧύ ƭŀ ŘŞǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ǎΩŞǘŀƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǇŀǊǘƻǳǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛǎŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΦ η 

Á Cantonnement et indigénat 

[Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǉǳŀǊǘ Řǳ ·L·Ŝ ǎƛŝŎƭŜ Ŧǳǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ 
la grande terre par les français, par un double mouvement de mise en réserve des Kanak (politique de 
délimitation et indigénat) et de développement du maillage administratif et des infrastructures. Les 
opérations de délimitation débutèrent en 1876. 

                                                           

1Saussol 
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Cette mise en réserve avait entre autre pour but de laisser des terres disponibles pour la colonisation libre. 
/ΩŜǎǘ ŀǎǎŜȊ ǘŀǊŘƛǾŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳǇŀǊŞ ŀǳ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ǘŜǊǊŜΣ ǉǳŜ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘŜ Poya. 
Elles seront créées au plus forts du « grand caƴǘƻƴƴŜƳŜƴǘ ηΣ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜǳǊ CŜƛƭƭŜǘΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ 
données Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǘǊƻƛǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎǊŞŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ мфлл Υ bŞǘŞŀ όтол 
hectares), Montfaoué (979 hectares), Ouendji (464 hectares). 

En 1903, alors que les opérations de cantonnement sont nettement moins nombreuses, sont délimitées : 
Nékliaï-Kradji (190,70 hectares), Gohapin 

 

 

 (465 hectares). 

[ŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ bŞǇƻǳ όмлрΣлп ƘŜŎǘŀǊŜǎύ ƴŜ ǎŜǊŀ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ǉǳΩŜƴ мфнтΦ 

/ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ƴƻǳŞ Ł tƻȅŀ ŎƻƳƳŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ DǊŀƴŘŜ Terre, le problème foncier, dans la 
ŘŞǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ƳŀǎǎƛǾŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎΣ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎΦ [Ŝ 
ǇǊŜƳƛŜǊ ŦŞǾǊƛŜǊ муфу Ŝǎǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƻȅŀ  ŀǾŜŎ ƭŀ 
transcription du premier acte officiel, Ŝƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ƭŀ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ /ƭŞƳŜƴǘ 5ǳōƻƛǎΣ ǊŞŘƛƎŞ ŀǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ 
Gendarmerie de MuéoNépoui. 

Á {ŜŎƻƴŘŜ ǾŀƎǳŜ ŘΩƛƳƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ς [ΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ CŜƛƭƭŜǘ 

Dans le même temps, Poya est un des centres de colonisation Feillet, créé sous ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜǳǊ 
du même nom. Il tente de promouvoir la colonisation libre, et attire de métropole un grand nombre de 
familles (540) qui viendront planter du café sur les terres récupérées grâce au cantonnement. 

Ainsi, attirée par les possibilités agricoles et le potentiel minier de Népoui, une seconde vague de migrants 
arrive à Poya à partir de 1910.  

Les premiers à arriver sont des japonais qui louent des terres à exploiter ou travaillent comme journalier 
dans des exploitations existantes.  

Par la suite, de nombreux indonésiens et vietnamiens arrivent sur la commune pour travailler sous contrat, 
notamment comme ouvriers agricoles, personnel de maison, ou ouvriers dans les mines de gypse ou de 
nickel. 

Á Enjeux fonciers 

!ǇǊŝǎ ƭΩŞŎƘŜŎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ceillet (sols inadaptés au café, aléas climatiques, effondrement des cours 
ƳƻƴŘƛŀǳȄΣ ŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜΧύΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ŏƻƭƻƴǎ ǎŜ ŘŞŎƻǳǊŀƎŜƴǘ Ŝǘ ǎΩŜƴ ǾƻƴǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜ 
ǊŜŎƻƴǾŜǊǘƛǎǎŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴΦ [ΩƛƳƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ǊǳǊŀƭŜ ǎŜ ǘŀǊƛǘ ŀƛƴǎƛ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мфпрΣ ƭŀ 
propriété rurale évolue selon une dynamique purement locale, la plupart des nouvelles concessions sont 
attribuées « aux enfants du pays », c'est-à-dire principalement aux enfants de colons. 

À partir de 1946, les spoliations foƴŎƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǾŜƴǳŜǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜΦ 9ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ 
lieu, parce que la reprise de la vitalité démographique Kanake ǊŜƴŘŀƛǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŎŀƴǘƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŀƭŎǳƭŞ ŀǳ 
plus juste, insuffisant au maintien de la production vivrière et au développement de nouvelles 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜΦ [Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ǎŜ 
généralisèrent donc au milieu des années 1950, et les locations ventes de terrains domaniaux se 
développèrent dans les années 1960. CŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ Ł 
Poya/Nékö dans la savane littorale et dans la haute plaine, principalement selon le régime des concessions. 

Á ¢ǊƻƛǎƛŝƳŜ ǾŀƎǳŜ ŘΩƛƳƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ς le Boom du nickel 

Avec le boom du nickel dans les années 50Σ ƭΩƛƳƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŜƴŘ Ŝǘ Řŝǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфптΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ŎŜǘǘŜ Ŧƻƛǎ 
ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ²ŀƭƭƛǎ Ŝǘ Cǳǘǳƴŀ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 9ƴ мфслΣ tƻȅŀ ŎƻƳǇǘŜ ŘŞƧŁ ǳƴŜ 
véritable communauté Wallis qui représente en 2009 environ 1/8 de la population communale. 
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[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŀƎǊŀƴŘƛǘ ŘƻƴŎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ bŞǇƻǳƛ ǉǳƛ ǎΩŀƎǊŀƴŘƛǘ ǎƻǳǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {[b ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ 
ses employés.  

/Ŝǘ ŜǎǎƻǊ ǎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊŀ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǊŞƎǊŜǎǎŜǊ Ŝǘ Ŝƴ мфулΣ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ bŞǇƻǳƛ ŦŜǊƳŜǊŀ ǎŜǎ 
portes, entrainant une diminution de la population à Poya.  

[ΩǳǎƛƴŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŀ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ  мффпΣ ƎǊŃŎŜ Ł un ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻŎŞŘŞ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ƳƛƴŜǊŀƛ ŀǾŜŎ ƭŀ 
laverie Bernheim. 

Á 1946 Υ ŀōƻƭƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛƎŞƴŀǘ et modernisation  

De 1942 à 1946, la présence des forces américaines sur le territoire entraine une modernisation globale de 
la Nouvelle-Calédonie, principalement ressentie dans le sud, et qui se poursuivra après la fin de la guerre 
(électrification, développement du réseau routier, etc.).  

A la fin de la seconde guerǊŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ŘŞŎƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎΣ ƭΩƛƴŘƛƎŞƴŀǘ 
est abolit et la résidence libre pour tous est instaurée.  

tŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ǳƴ ƧŜǳ ŘŜ ōŀƭŀƴŎƛŜǊ ǎΩƛƴǎǘŀǳǊŜΣ ŜƴǘǊŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
Nouvelle-Calédonie et mainmise de la France et des colons conservateurs.  

On assiste ainsi à des avancées en matières égalitaires, comme les premiers élus autochtones en 1952 ou la 
réforme foncière de 1979, qui a pour double objectif la redistribution de terres au kanak et le 
développement agricole du territoire, mais de nombreuses inégalités persistent.  

Á 1981 à 1989 : les évènements 

Les tensions accumulées des années précédentes entre indépendantiste Kanaks et conservateurs loyalistes 
arrivent à leur paroxysme. Dans toute la Calédonie, des troubles éclatent et les années 80 sont le théâtre 
ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀŎǘŜǎ ŘŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎΣ ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǎǎŀǎǎƛƴŀǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞǎΦ 

A Poya, ces troubles se matérialisent essentiellement par des barrages et contre-barrages routiers et par 
des dégradations matérielles diverses (incendies, saccages, vols, etc.) 

! ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ tƻȅŀ Ŝǎǘ ŘƛǾƛǎŞŜ ŜƴǘǊŜ ǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘƛǎǘŜ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƳƛƴƻǊƛǘŞ 
à tendance plutôt  conservatrice dans la partie sud.  

Ces évènements débouchent sur les accords de Matignon en 1988, qui consacrent la création des 3 
provinces, avec la particularité à Poya, que la commune se situe à cheval sur les deux provinces, nord et 
sud. Ce découpage, proviendrait de la séparation idéologique de la commune entre sud plutôt 
conservateurs et  nord à tendance indépendantiste.  

Á La suite des évènements 

Le retour au calme permet la reprise du développement et de la modernisation de la commune, tant sur 
des sujets pƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǉǳŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǾŀǊƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŜŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ 
ǘŜǊǊŜǎ ŀǳ Yŀƴŀƪǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ Ǉŀȅǎ όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!5w!C Ŝƴ мфуфύ ƻǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ 
thermique sur Poya en 1993. 

9ƴ мффпΣ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ƴƛŎƪŜƭ ŘŜ bŞǇƻǳƛ ǊƻǳǾǊŜ ǎŜǎ ǇƻǊǘŜǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

Plus récemment, le développement se poursuit avec des petites zones industrielles qui se développent 
dans basse Poya, ainsi que des lotissements et des résidences secondaires dans des zones décentrées ce 
qui crée actuellement des difficultés de distributions de réseaux et de services sur une commune déjà très 
dispersée. 

[Ŝǎ ǘǊƛōǳǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜ de services dans 
les tribus ou la microcentrale hydraulique de Gohapin. Des initiatives voient également le jour comme un 
programme de restauration forestière avec le WWF.  
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II.2 LA SITUATION GEOGRAPHIQUE  

La commune de Poya/Nékö, située administrativement en province Nord, possède néanmoins la 
ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ŀǳǎǎƛΣ ŀǾŜŎ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊŜƴŀƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ Ŝntité 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ǉǳΩŜǎǘ ƭŀ Ǉrovince Sud. 

Elle est également divisée entre deux aires coutumières (Ajiè-Aroh et Paîci-Cemuhi) et compte 6 tribus: 
Gohapin et Nétéa (aire Paîci-Cemuhi), et Montfaoué, Nekliai-Kradji, Népou et Ouendji (aire Ajiè-Aroh). 

Sa superficie  totale est importante, avec 84 580 hectares (dont 56 860 ha en province Nord et 27 720 ha en 
province Sud) et la population y est très dispersée ŜƴǘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ όƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ bŞǇƻǳƛΣ ƭŜǎ 
tribus.) 

Traversée par la RT1, Poya est stratégiquement positionnée entre deux pôles de développements 
économiques importants : Bourail au Sud et La zone VKP (Voh, Koné, Pouembout) au Nord.  

Toutes ses caractéristiques territoriales (population dispersée, grande superficie, localisation entre deux 
grands pôlesΣΧύ ŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ t¦5 ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛe de 
développement de la commune. 

 

Carte 1 : Présentation générale de la commune 

Source : DITTT, 2006 
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PRESENTATION DU TERRITOIRE 

Carte 2 : Les espaces coutumiers 

 
Source : escientia.wordpress.com 

 

 

/9 v¦ΩL[ C!¦¢ w9¢9bLwΧ 

 

¶ Une commune historiquement ǘƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩexploitation minière Ŝǘ ƭΩagriculture.  

¶ Une population mixte suite aux différentes ǾŀƎǳŜǎ ŘΩƛƳmigrations. 

¶ Une commune séparée entre deux provinces et deux aires coutumières. 

¶ Une commune qui ŀ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩşǘǊŜ ǇƭŀŎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ : la RT1. 

¶ Une commune avec une superficie importante. 

¶ Une commune stratégiquement bien positionnée, proche de Bourail, pôle de second rang et de la zone 
VKP. 

¶ Une population dispersée entre différents ǇƾƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
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III. ANALYSE FONCIERE DE LA COMMUNE DE POYA 

Comme toutes les communes de la Nouvelle-Calédonie, deux régimes de propriété coexistent sur la 
commune de Poya : le régime de droit commun et le régime de droit coutumier. 

Sous le régime de droit commun, les droits et obligations définis par le Code Civil français doivent être 
appliqués, tandis que sous le régime de droit coutumier, ce sont les droits et obligations définis par les 
autorités coutumières qui doivent être appliqués. Les terres placées sous le régime du droit coutumier sont 
reconnues par l'administration à travers notamment l'ordonnance n°82 880 du 15 octobre 1982. 

9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ǉǳƻƛΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t¦5 ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŎƻǳǘǳƳƛŝǊŜǎΦ /ŜƭƭŜǎ-ci sont 
ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
terres coutumières dans la réflexion sur le développement territorial de la commune. 

 

III.1 LA REPARTITION DU FONCIER SUR LA COMMUNE DE POYA 

En 2014 (DITT), sur les 84 580 hectares de la commune la répartition foncière pour la totalité de la 
commune se fait comme suit : 

¶ Terres privées relevant du droit commun : environ 24 000hectares (29%), 

¶ Terres domaniales (Etat, Nouvelle-Calédonie, province Sud, province Nord, Commune) de droit 
commun : environ 44 500 hectares (52.5%), 

¶ Terres ADRAF relevant du droit commun : environ 616 hectares (moins de 1%) 

¶ Terres coutumières comprenant les réserves et leurs agrandissements relevant du droit coutumier 
environ : 14 500hectares (17%).Ces terres coutumières sont réparties de façon égale entre 
réserves autochtones (46%) et terres de GDPL (48%), avec un petit pourcentage de réserves 
claniques (environ 6%). 

Carte 3 : La répartition du foncier sur la commune de Poya 

 

Source : Atlas de la Nouvelle-Calédonie, IRD, 2012 
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[ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŎƻǳǘǳƳƛŝǊŜǎ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŘŜǇǳƛǎ мфллΦ ! ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ 
réserves de Poya totalisaient 2 934 hectares. En 2012, elles en comptent 6509, ce qui représente une 
augmentation de plus de 220%. Comme mentionné ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭe des terres coutumières compte 
pour sa part en 2014 environ 14 500 hectares, soit 17 % du territoire communal. 

 

Tableau 1 : La liste des réserves et leurs superficies associées 

POYA 

Tribus Réserves Superficies (ha) 

Népou Népou 177 

Nékliaï-Kradji Nékliaï-Haiwa 657 

Gohapin Goipin 

(Gohapin) 

2 801 

Nétéa Nétéa 1 057 

Montfaoué Montfaoué 1 515 

Ouendji Ouendji 302 

TOTAL 6509 

Source : DITTT 2012 
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III.1.1 Une répartition foncière contrastée entre nord et sud 

Les graphiques ci-dessous mettent en évidence la répartition du foncier dans les zones nord et sud de la 
commune.  

 

Graphiques 1: Comparaison de la répartition foncière entre Poya Nord et Poya Sud 

 

 
Source : DITTT 2016, ADRAF 2016 

 

Cette comparaison de la répartition foncière entre la partie Nord et Sud démontre les grandes variations au 
sein de la commune entre les deux provinces. Au nord, on retrouve une grande part de foncier appartenant 
ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŎƻǳǘǳƳƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝ ǇǊƛǾŞ ȅ Ŝǎǘ ƳƛƴƻǊƛǘŀƛǊŜΦ !ǳ 
sud par contre, le privé est largement majoritaire, avec également une partie de terres appartenant aux 
collectivités. /Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊƛōǳǎ ŀǳ bƻǊŘ Ŝǘ 
ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŀǳ {ǳŘΦ 

Les cartes ci-dessous montrent également que le foncier privé se concentre principalement à proximité du 
littoral et dans la plaine. Cependant, une bande de terre sur tout le littoral appartient respectivement aux 
provinces nord et sud, permettant notamment une meilleure gestion de celui-ci (en termes de conservation 
par exemple).  

Les terres coutumières et les terres domaniales, dont la majorité appartient à la Nouvelle-Calédonie, sont 
principalement situées sur les reliefs. On constate cependant un foncier communal appréciable à proximité 
et dans le centre de bŞǇƻǳƛΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ tƻȅŀΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ 
lui laisse des opportunités pour développer ces deux pôles. La commune dispose également de foncier 
entre ces deux pôles à proximité de la RT1, dans une zone qui connaît également une légère urbanisation. 
La province Nord possède également un foncier important sur la pointe de Népoui et sur la pointe de 
Népou. 
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Carte 4 : Le détail de la répartition foncière de la commune de Poya 

 

Source : DITTT 2016, ADRAF 2016, réalisée par DESIGN 2016
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Carte 5 : La répartition foncière du village de Poya 

 
Source : DITTT 2016, ADRAF 2016,  réalisée par DESIGN 2016 




























































































































































































































